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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Mercredi 17 avril 2019 (19h30 – 21h00) 

 

Conseillers présents : Matthieu ESMINGEAUD, Liliane DAUBIN, Véronique SERRA-ARTMAN, 
Morgane GLEDEL, Paulette PINEL DEBOUVERIE 
 
 
Conseillers excusés : Jordan KUPELIAN, Jocelyne BIASIN 
 
Conseillers absents : Yakina BOUFOUROU, Annie GARRIGUES, Jean-Marc BRUN, Khalid ELFADLI, 
Bérangère LOPES, Sofiane BOUHEDJM, Abdoul GUISSE, Sandrine MATTIUZ, Michel FORT, Mohamed 
ACHRIA, Benjamin BERIZZI, Mohammed ELFADLI, Jamila ELFADLI, 
 
Elu : Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
         
Administratif : Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des 
Quartiers, Direction de la Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation du 
compte-rendu 

du dernier 
conseil de 

quartier  

Le compte-rendu du précédent conseil de quartier est approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents. 
 
Monsieur Soligny informe les conseillers de la présence du bureau d’études Althing qui est 
missionné par la commune pour réaliser un diagnostic local de sécurité et de prévention de la 
délinquance. 

Point sur le 
calendrier des 
travaux de la 
Micro-Folie   

Monsieur Soligny rappelle d’abord brièvement ce que contiendra cet espace qui est le fruit d’une 
politique culturelle volontariste de la municipalité. Il explique la ville aurait pu faire le choix de 
développer un programme immobilier mais qu’elle a souhaité amener dans le quartier un 
équipement culturel structurant. Monsieur Soligny présente le calendrier des travaux de la Micro-
Folie qui devrait être livrée pour le 01er juillet 2019. Les délais sont respectés pour le moment ce qui 
permet toujours de prévoir une inauguration de la Micro-Folie en septembre 2019. 
 
Une conseillère de quartier demande ce qu’il est prévu concernant le stationnement des bus. 
Monsieur Soligny répond qu’un espace de stationnement dédié sera aménagé sur la place du Moulin 
Fondu. 
 
Une conseillère de quartier demande est ce que l’accès à la Micro-Folie sera gratuit. Monsieur 
Vercruysse indique qu’il va se renseigner et qu’il reviendra vers les conseillers avec  les informations 
demandées. 
 
 

Présentation 
des projets de 
rénovation des 
squares de la 

ville     

Monsieur Soligny indique que la ville a décidé de consacrer au budget 2019 600 000 € en 
investissement pour la rénovation des parcs urbains de la ville. Il détaille les travaux prévus sur 
chacun des squares, à savoir : 

 Square Carnot : Rénovation de l’ensemble des installations (dalles, clôtures, mobilier, 
installation d’une boite à livre, remise en état du système d’arrosage, mise en place d’une 
fontaine) + travail sur les aménagements paysagers (taille des plantes grimpantes sur la 
pergola centrale, abattage des arbres les plus abîmés et plantation de 8 érables de type 
varié pour une variété de coloris, aménagements paysagers arbustifs). Monsieur Soligny 
précise que l’inauguration du square Carnot a eu lieu ce jour. 

 Square Jaurès : Réaménagement du square (création de pistes de roller et de boulodromes, 
déplacement de portail et réaménagement de la voirie rue de l’union, modifications de 
clôtures côté immeubles, réaménagement des aires de  jeux, remplacement du mobilier 
existant, pose de toilettes sèches) + aménagements paysagers (éclaircissement de la 
végétation en partie centrale afin d’y apporter plus de lumière et plantation de massifs dans 
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les anciens bacs à sable et sur une des zones engazonnées). Les travaux dans le square 
ont commencé fin janvier avec l’adaptation des clôtures notamment côté rue de l’union fin 
janvier. Pas de fermeture totale du square pendant les travaux. L’inauguration  est 
envisagée en juin 2019. 

 Square Winkopp : Rénovation du square (mise en place d’un point d’eau pour arrosage et 
d’une fontaine, installation d’une structure type « work out », suivi de la sécurisation de 
l’emprise par I3F, installation d’une boite à livre) + aménagements paysagers (arrachage 
des arbres morts, essouchages et nettoyages de plantations diverses, apport de terre 
végétale et engazonnement). Fermeture totale à prévoir 15 jours durant la deuxième 
quinzaine d’avril. L’inauguration est prévue fin mai 2019. 

 
Une conseillère de quartier demande à quel moment interviendra le changement d’horaires 
d’ouverture et de fermeture des squares de la ville. Monsieur Vercruysse indique qu’il va se 
renseigner et qu’il reviendra vers les conseillers avec  les éléments demandés. 
 
Monsieur Soligny insiste sur le fait que le développement de la nature en ville est une priorité de la 
municipalité. Il rappelle ainsi que la ville a récemment installé des ruches au stade Huvier. La ville 
récupèrera ainsi environ 150 pots de miel par an. Une convention a été passée entre la ville et les 
apiculteurs qui gèrent ces ruches afin de faire des interventions pédagogiques auprès des enfants 
de la ville. 
 
Une conseillère de quartier demande si les adultes pourront également bénéficier d’interventions 
pédagogiques. Monsieur Soligny répond qu’à priori oui et invite la conseillère à contacter 
directement les apiculteurs dont les coordonnées seront publiées dans le prochain noiséen. 
 
 
 

 

Questions 
diverses des 
conseillers 

Stationnement  
- Stationnement permanent d’une camionnette rue de Chanzy : Une conseillère signale le 

stationnement permanent d’une camionnette à proximité du stop situé à l’intersection entre 
la rue de Chanzy et la rue du Merlan. Elle considère que ce stationnement nuit à la visibilité 
et rend cette intersection dangereuse. Monsieur Soligny demande à la conseillère de lui 
envoyer une photo de la situation. Il se demande si la solution ne serait pas d’installer un feu 
de circulation à la place du stop.  

- Véhicules ventouses allée du Tchad : Un conseiller signale la présence de nombreux 
véhicules ventouses allée du Tchad. Le signalement sera remonté à la Police Municipale. 

- Véhicules stationnés sur une place dédiée aux livraisons : Un conseiller signale que des 
véhicules stationnent en permanence sur une place dédiée aux livraisons pour la 
boulangerie de la rue du Merlan. Les livreurs sont donc obligés de bloquer la rue pour faire 
leur travail ce qui génère des altercations avec les automobilistes. Cette situation sera 
remontée à la Police Municipale.   

- Stationnement anarchique allée du Canada : Une conseillère signale que les véhicules 
stationnent de manière anarchique sur l’allée du Canada ce qui l’oblige à marcher au milieu 
de la route avec sa poussette. Elle demande si il ne serait pas possible d’installer des 
potelets d’un côte de l’allée de manière à offrir un passage sécurisé aux piétons. Monsieur 
Soligny estime qu’un tel aménagement est compliqué à envisager techniquement vu la faible 
largeur de l’allée. Il va toutefois se renseigner auprès des services techniques sur les 
aménagements envisageables.  

 
Voirie 

- Trottoirs abîmés rue de Brément: Une conseillère signale que les trottoirs de la rue de 
Brément sont abîmés. Monsieur Soligny répond que la ville est bien au courant de cette 
situation et qu’elle a alerté à de nombreuses reprises le Département qui a en charge 
l’entretien de cet espace.  

- Etat de l’avenue de Rosny : Un conseiller signale le mauvais état de l’avenue de Rosny. 
Monsieur Soligny répond que là encore la ville est bien au courant de cette situation et 
qu’elle a alerté à de nombreuses reprises le Département qui est également chargé de 
l’entretien de cette voirie. Il regrette que le Département ne prenne pas en compte les 
demandes de la ville. 

- Difficulté de circulation en vélo sur l’avenue de Rosny : Une conseillère signale qu’il est 
difficile de circuler en vélo sur l’avenue de Rosny. Elle explique avoir été insultée récemment 
sur cette avenue alors qu’elle circulait sur son vélo. Elle demande si il ne serait pas possible 
d’aménager une piste cyclable. Monsieur Soligny indique que la voirie est départementale et 
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qu’il revient donc au département de procéder à un tel aménagement. Il précise que la ville 
aménage des pistes cyclables sur les voiries communales chaque fois que c’est 
techniquement possible. La conseillère demande si la ville ne pourrait pas toutefois mener 
une campagne de sensibilisation visant à promouvoir une circulation apaisée et 
respectueuse d’autrui. Monsieur Soligny répond que la campagne de sensibilisation serait 
encore plus efficace si elle venait des conseillers de quartier. Il propose donc aux conseiller 
de quartier du Merlan de travailler à la conception d’un flyer ou d’un article sur cette 
thématique. Monsieur Soligny proposera ensuite que la ville relaye le document conçu par 
les conseillers via les différents canaux de communication municipaux. 

 
Cadre de vie  

- Habitat indigne sur le quartier du Merlan : De nombreux conseillers signalent la location 
d’appartements insalubres dans le quartier du Merlan par des marchands de sommeil. 
Monsieur Soligny indique qu’il s’agit en effet d’une situation que l’on retrouve 
particulièrement dans ce quartier et contre laquelle la puissance publique a peu d’outils 
juridiques. Il invite les conseillers à lui faire remonter les signalements à ce sujet directement 
par sms pour une meilleure reactivité.  

- Présence de chiens dans le square du Canada : Une conseillère de quartier demande que la 
ville remette dès que possible des panneaux signalant que le square est interdit aux chiens. 
Cette demande sera remontée au service concerné. 

- Signalisation déchets verts place du Moulin Fondu : Un conseiller signale l’absence de 
panneaux « déchets verts » à proximité des points d’apports volontaires. Monsieur Soligny 
indique que ce signalement sera remonté à Est Ensemble qui est compétent en la matière. 

- Distribution par la ville de sacs pour collecter les déchets végétaux : Une conseillère regrette 
qu’il ne soit pas possible de retirer  le samedi à l’hôtel de ville des sacs pour la collecte des 
déchets végétaux. Monsieur Soligny invite la conseillère à le contacter quand elle a besoin 
de sacs de collecte des déchets végétaux.  

- Nuisances créées par le barbier situé au 73, rue du Merlan : Monsieur Soligny informe les 
conseillers qu’il s’est entretenu avec le barbier pour lui signifier que la ville appliquera le 
principe d’une tolérance zéro pour toutes les nuisances qui seront occasionnées par 
l’occupation du trottoir par ses clients. 

- Squat d’une maison à proximité du carrefour des Carrouges : Un conseiller signale que des 
roms se sont installés de manière illégale dans une maison vide située à proximité du 
carrefour des Carrouges. Monsieur Soligny répond que la ville souhaiterait le lancement 
d’une procédure d’expulsion mais le propriétaire s’y oppose. La situation est donc pour le 
moment bloquée. 

- Campement de roms le long de la RN 3 : Monsieur Soligny informe les conseillers que les 
roms qui étaient situés le long de la RN 3 ont été expulsés ce matin même. Il invite les 
conseillers à l’alerter par sms en cas de soupçon sur l’installation d’un campement de roms. 
Il précise qu’il faut être très réactif pour empêcher une telle installation ce qui nécessite une 
vigilance de tous.  

- Lampadaire cassé dans le passage qui relie l’allée du Tchad et l’avenue du général Leclerc : 
Ce signalement sera remonté à la direction des services techniques. 

- Stations Autolib à Noisy-le-Sec : Une conseillère demande si des stations de véhicules 
Autolib existent à Noisy-le-Sec. Monsieur Soligny indique que des stations existaient mais 
que celles-ci ont été retirées faute d’une demande suffisante.  

 
Urbanisme/Aménagement 

- Projet du T1 : Une conseillère demande ou en est le projet de tramway. Monsieur Soligny 
répond que, selon toute vraisemblance, les travaux devraient commencer en juin 2019. Il 
précise que la ville a finalement accepté ce projet en échange de substantielles 
contreparties que Monsieur le Maire annoncera aux habitants prochainement. Une 
conseillère demande si ce projet aura pour conséquence la mise à double sens du 
boulevard Michelet. Monsieur Soligny répond que le boulevard restera à sens unique. 

 
Autres 

- Fête de quartier du Londeau : Monsieur Soligny informe les conseillers que la fête de 
quartier du Londeau se déroulera le samedi 15 juin. Il invite les conseillers qui le peuvent à 
s’investir dans cette fête en préparant par exemple des plats ou bien encore en participant à 
l’encadrement des ateliers le jour de la fête. Certains conseillers se disent intéressés par la 
préparation de plats.  

Prochains 
rendez-vous 

Le prochain conseil de quartier du Merlan se déroulera le mercredi 12 juin à 19h00.   

 


